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� d'assurer la consultation médicale et de fournir aux
bénéficiaires les audioprothèses, les accessoires optiques
et les prothèses dentaires.

Il comprend trois (3) services : 

� le service des équipements médicaux ; 

� le service de la fourniture des audioprothèses, des
accessoires optiques et des prothèses dentaires ;

� le service des unités clinos-mobiles. 

Art. 6. � Le département de l'administration des
moyens, est chargé : 

� d'élaborer et mettre en �uvre les plans de gestion des
ressources humaines du centre ; 

� d'élaborer les plans de formation du personnel du
centre ; 

� d'assurer la gestion administrative et financière du
centre ; 

� d'élaborer le projet de budget de fonctionnement et
d'équipement du centre et d'assurer sa mise en �uvre ; 

� de tenir la comptabilité du centre ; 

� de gérer les activités de l'action sociale du centre ; 

� d'assurer la fourniture de moyens pour le centre et
ses annexes ; 

� d'assurer la gestion, l'entretien et la préservation des
biens mobiliers et immobiliers du centre ; 

� d'assurer la sécurité du centre et ses annexes. 

Il comprend trois (3) services : 

� le service du personnel et de la formation ; 

� le service du budget et de la comptabilité ; 

� le service des moyens généraux.

Art. 7. � L'annexe du centre est gérée par un chef
d'annexe. Elle comprend quatre (4) services : 

� le service du suivi médical et de l'orientation ; 

� le service des équipements médicaux, de prothèses
orthopédiques et de chaussures médicales ; 

� le service de la rééducation fonctionnelle et de la
kinésithérapie ; 

� le service de l'administration des moyens.

Art. 8. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger, le 20 Rabie El Aouel 1436 correspondant
au 11 janvier 2015.

MINISTERE DU COMMERCE

Arrêté interministériel du 8 Rabie Ethani 1436
correspondant au 29 janvier 2015 modifiant
l'arrêté interministériel du 23 Dhou El Kaada
1428 correspondant au 3 décembre 2007 fixant la
liste des produits éligibles au remboursement des
frais de transport.

����

Le ministre du commerce,

Le ministre des finances,

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ;

Vu de décret exécutif n° 97-53 du 5 Chaoual 1417
correspondant au 12 février 1997, complété, fixant les
modalités de fonctionnement du compte d'affectation
spéciale n° 302-041 "fonds de compensation des frais de
transport" ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu l'arrêté interministériel du 23 Dhou El Kaada 1428
correspondant au 3 décembre 2007 fixant la liste des
produits  éligibles  au  remboursement  des  frais de
transport ;

Arrêtent : 

Article 1er. � Le présent arrêté a pour objet de
modifier les dispositions de l'arrêté du 23 Dhou El Kaada
1428 correspondant au 3 décembre 2007, susvisé.

Art. 2. � La liste des produits bénéficiant du
remboursement des frais de transport pour
l'approvisionnement inter-wilayas et la distribution
intra-wilaya dans les régions du sud du pays, annexée
à l'arrêté  du  23  Dhou  El  Kaada  1428  correspondant
au 3 décembre 2007, susvisé, est modifiée comme suit :

« A- Produits bénéficiant du remboursement des
frais de transport pour la distribution intra-wilaya :

..................... (sans changement jusqu'à)

� matériaux de construction (fer rond à béton et bois).

..................... (le reste sans changement).

B- Produits bénéficiant du remboursement des frais
de transport pour l'approvisionnement des wilayas :

..................... (sans changement jusqu'à)

� matériaux de construction (fer rond à béton, bois et
treillis soudé).

.................... (le reste sans changement).

C- (sans changement) ».

Le ministre des finances

Mohamed DJELLAB

Le ministre des moudjahidine

Tayeb ZITOUNI

Pour le Premier ministre
et par délégation,

Le directeur général de la fonction publique
et de la réforme administrative

Belkacem  BOUCHEMAL
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Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 8 Rabie Ethani 1436 correspondant au
29 janvier 2015.

Art. 3. � Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 30 Moharram 1436 correspondant au
23 novembre 2014.

Amara  BENYOUNES.
��������

ANNEXE

Méthode de recherche des polyphosphates

Viandes et produits à base de viande

La présente méthode spécifie un mode opératoire pour
la recherche des polyphosphates linéaires condensés dans
les viandes et les produits à base de viande, après
séparation par chromatographie en couche mince.

Etant donné que les phosphates sont progressivement
hydrolysés par les enzymes présents dans les viandes ou
les produits à base de viande et au cours du traitement par
la chaleur des viandes ou des produits à base de viande, la
présente méthode s'applique uniquement à la recherche
des polyphosphates ajoutés qui sont encore présents dans
l'échantillon au moment de la recherche.

1. PRINCIPE

Extraction des viandes ou des produits à base de viande
par l'acide trichloracétique. Défécation du sérum obtenu
au moyen d'un mélange éthanol/oxyde diéthylique.
Séparation des phosphates par chromatographie en couche
mince. Recherche des polyphosphates par pulvérisation
avec des réactifs pour le développement de la couleur.

2. REACTIFS

Tous les réactifs doivent être de qualité analytique
reconnue. L'eau doit être distillée ou une eau de pureté, au
moins, équivalente.

Pour les besoins de cette méthode les réactifs suivants
sont utilisés :

2.1 Acide trichloracétique.

2.2 Oxyde diéthylique.

2.3 Ethanol, à 95 % (V/V).

2.4 Cellulose en poudre, de qualité pour
chromatographie en couche mince.

2.5 Amidon soluble.

2.6 Mélange de référence

Dissoudre, dans 100 ml d'eau :

� 200 mg de dihydrogénophosphate de sodium
monohydraté (NaH2PO4.H2O),

� 300 mg de diphosphate tétrasodique décahydraté
(Na4P2O7.10H20),

� 200 mg de triphosphate pentasodique (Na5P3O10), et

� 200  mg  d'hexamétaphosphate  de  sodium
(NaPO3) x [x > 10].

Le mélange de référence reste stable à 4 °C durant, au
moins, 4 semaines.

Le ministre du commerce

Amara BENYOUNES

Le ministre des finances

Mohamed DJELLAB
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Arrêté du 30 Moharram 1436 correspondant au 23
novembre 2014 rendant obligatoire la méthode
de recherche des polyphosphates dans les viandes
et les produits à base de viande. 

����

Le ministre du commerce,

Vu le décret présidentiel n° 14-154 du 5 Rajab 1435
correspondant au 5 mai 2014 portant nomination des
membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990,
modifié et complété, relatif au contrôle de la qualité et à la
répression des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 02-453 du 17 Chaoual 1423
correspondant au 21 décembre 2002 fixant les attributions
du ministre du commerce ;

Vu le décret exécutif n° 05-465 du 4 Dhou EL Kaada
1426 correspondant au 6 décembre 2005 relatif à
l'évaluation de la conformité ;

Vu le décret exécutif n° 12-214 du 23 Joumada Ethania
1433 correspondant au 15 mai 2012 fixant les conditions
et les modalités d'utilisation des additifs alimentaires dans
les  denrées  alimentaires destinées à l'alimentation
humaine ;

Vu l'arrêté interministériel du 19 Chaoual 1417
correspondant au 26 février 1997 relatif aux conditions de
préparation et de commercialisation des merguez ;

Vu l'arrêté du 24 Rabie Ethani 1421 correspondant au
26 juillet 2000 relatif aux règles applicables à la
composition et à la mise à la consommation des produits
carnés cuits ;

Arrête :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 19 du décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990,
modifié et complété, susvisé, le présent arrêté a pour objet
de rendre obligatoire une méthode de recherche des
polyphosphates dans les viandes et les produits à base de
viande.

Art. 2. � Pour la recherche des polyphosphates dans les
viandes et les produits à base de viande, les laboratoires
du contrôle de la qualité et de la répression des fraudes et
les laboratoires agréés à cet effet doivent employer la
méthode jointe en annexe du présent arrêté.

Cette méthode doit être utilisée par le laboratoire
lorsqu'une expertise est ordonnée.


